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COMMENT
DÉVELOPPER
DES CAPACITÉS
DYNAMIQUES POUR
UNE PERFORMANCE
ACCRUE ? LE RÔLE CLÉ
DES TECHNOLOGICAL
GATEKEEPERS
DANS LES PME

Cette communication vise à montrer comment un technological gatekeeper
peut contribuer à développer des capacités dynamiques dans une PME afin
de surmonter les difficultés liées à l’innovation propres à ce type d’entre-
prise. Une recherche-intervention de cinq ans, menée au sein d’une PME du
secteur de la robotique, nous a permis de construire, grâce aux activités du
gatekeeper, trois capacités dynamiques : a) la capacité à instaurer des liens
pérennes avec le monde de la recherche, b) la capacité à faire émerger et à
gérer des projets en innovation ouverte et, enfin, c) la capacité à valoriser
des innovations sur le marché. Les résultats expérimentaux de notre
recherche-intervention montrent qu’une PME peut ainsi développer son acti-
vité, en situation d’innovation ouverte, grâce à la présence d’un gatekeeper. 

Par Guy CAVEROT*, Dominique Philippe MARTIN** et Jean-Claude BOLDRINI*** 
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Dans l’Union européenne, les PME représen-
tent plus de 90 % des entreprises
(Commission européenne, 1996). Elles

contribuent de manière significative au développe-
ment économique et à la création d’emplois dans les
régions où elles sont implantées (VICKERS et NORTH,
2000). Depuis les années 1980, les pouvoirs publics,
conscients des atouts des PME, tentent, par diverses
mesures, de renforcer leurs compétences technolo-
giques et de développer leur capacité d’innovation :
aides financières à l’innovation technologique, orga-
nismes de transfert technologique, technopoles et
incubateurs, accompagnement méthodologique des
projets d’innovation, mise en réseau des PME, etc.
(HASSINK, 1996 ; COOKE, 2001). 
Mais ces mesures ont souvent buté sur les limites des
PME en matière de ressources internes, des limites
non seulement financières et humaines, mais égale-
ment cognitives (NORTH et al., 2001 ; NARULA,
2004 ; HAUSMAN, 2005). 
Certains ont cru, en se fondant sur le concept d’inno-
vation ouverte (CHESBROUGH, 2003), avoir trouvé le
remède absolu : si les connaissances, les ressources et
autres compétences étaient absentes de la PME, il suf-
fisait d’aller les chercher à l’extérieur. 
Cependant, si personne ne traduit les informations éma-
nant de l’extérieur pour les rendre utilisables à l’intérieur
de l’entreprise et si la PME ne dispose pas de « capacités
d’absorption » suffisantes (1) (COHEN et LEVINTHAL,
1990), le potentiel de l’innovation ouverte est dès lors
inopérant. De nombreux travaux soulignent le rôle cen-
tral des gatekeepers (2) en tant qu’interfaces entre la
grande entreprise et son environnement (TUSHMAN et
KATZ, 1980 ; MACDONALD et WILLIAMS, 1993). En
revanche, il n’existe pas (à notre connaissance) de
recherches examinant de façon précise le rôle que pour-
raient jouer les gatekeepers, au sein de PME, dans la mise
en œuvre d’une stratégie de construction de capacités
dynamiques. Il n’existe pas non plus de recherche mon-
trant l’incidence de ces dernières sur la performance éco-
nomique des PME (retombées sur les ventes, dépôts de
brevets…). C’est à l’étude de ces questions que s’est atta-
ché un des auteurs de l’article, qui est directeur de l’inno-
vation dans une PME et également chercheur-acteur (3)

(LALLÉ, 2004), lors de la préparation d’une thèse de doc-
torat en sciences de gestion. Les deux autres auteurs sont
deux enseignants-chercheurs dont les travaux portent
également sur l’innovation en PME (l’un d’eux ayant
dirigé la thèse de doctorat du premier auteur cité). 
La posture de chercheur-acteur permet d’exploiter une
expérience d’une grande richesse. Elle est associée à une
connaissance précise des contextes, des terrains ainsi
que de l’évolution, dans le temps, des différents projets.
Cette posture pose bien évidemment de nombreuses
questions, dont celle centrale de la distanciation
(MATHEU, 1986) – à la fois nécessaire et très difficile à
maintenir – par rapport à l’objet de la recherche.
Comment, en effet, s’assurer de ne pas être « juge et
partie » dans des processus managériaux qui sont aussi
des narrations qui s’opposent entre elles ou, au
contraire, convergent (BUCHANAN et DAWSON, 2007). 
La posture du chercheur-acteur semble donc être enta-
chée de quelques imperfections, mais plusieurs argu-
ments permettent d’en souligner l’intérêt. D’une part, le
travail « du concept et par le concept » rend possible le
passage d’un savoir expérientiel à une connaissance plus
explicite et distanciée, laquelle est d’une très grande
richesse. Certains auteurs ont ainsi pu souligner l’intérêt
d’une objectivation participante (BOURDIEU, 1978) ou
mettre en avant les liens, jamais neutres, entre un cher-
cheur et ses objets de recherche (DEVEREUX, 1980). 
Le travail « du concept et par le concept » n’est cepen-
dant pas suffisant en soi pour s’assurer d’une juste dis-
tance entre l’« engagement » et la « distanciation ». La
façon de construire la relation épistémique entre l’ob-
jet de connaissance et le réel peut permettre d’étayer
un peu plus cet équilibre nécessaire, mais difficile à
obtenir. Dans le cas présent, le chercheur-acteur s’est
d’abord attaché à prendre en compte des données faci-
lement objectivables, plutôt que de se centrer sur la
production de sens (WEICK et al., 2005).
Après une revue de la littérature relative à l’innovation
en PME, aux gatekeepers et aux capacités dynamiques
(section 1), nous exposerons la méthodologie retenue
pour répondre à notre question de recherche (sec-
tion 2). L’identification des actions d’un gatekeeper sur
l’entreprise nous permettra d’analyser les liens entre
ces actions et les capacités dynamiques élaborées.
Nous montrerons que ces capacités ont été répliquées
sur plusieurs projets (section 3). Enfin, à partir de nos
résultats, nous proposerons des pistes pour le déploie-
ment de capacités dynamiques ainsi que pour la défi-
nition du profil d’un gatekeeper et des activités qu’il
convient de lui confier (section 4).

RENFORCER LES CAPACITÉS D’INNOVATION
DES PME

Innover n’est pas toujours facile pour une PME,
même lorsque celle-ci ne manque pas d’idées. De

(1) Aptitude d’une organisation à reconnaître la valeur des connaissances
externes nouvelles, à les assimiler et à les appliquer à des fins commer-
ciales (COHEN & LEVINTHAL, 1990).

(2) Un gatekeeper (littéralement garde-barrière) est une personne qui,
située à l’interface de l’organisation et de son environnement, joue un
rôle déterminant dans les processus d’innovation du fait de ses activités
d’acquisition, d’adaptation et de diffusion d’informations externes à des-
tination des services de recherche et développement. Les flux d’informa-
tion technologique sont supposés être optimaux s’ils sont gérés par un
petit nombre de technological gatekeepers spécifiquement formés à cette
fin (ALLEN, 1977).

(3) Le chercheur-acteur en question est ingénieur en automatique et
diplômé de l’IAE. Il a conduit la recherche, après dix années d’expé-
rience dans le secteur de la robotique, en parallèle à son travail de direc-
teur de l’Innovation.
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nombreux outils de soutien financier à l’innovation
existent pour pallier leurs difficultés, mais les solu-
tions d’ordre organisationnel sont, quant à elles, rares.
Face à cette lacune, la mobilisation et l’articulation de
deux concepts nous semblent prometteuses : il s’agit
des capacités dynamiques (TEECE, 2007) et des tech-
nological gatekeepers, les agents relationnels de l’inno-
vation (ALLEN, 1977). 

Se développer dans des environnements dynamiques
et ouverts : les enjeux liés aux capacités dynamiques

Dans les environnements véloces (ceux où les techno-
logies et les marchés changent vite), les entreprises
doivent renouveler rapidement leurs compétences.
Pour souligner le rôle clé du management stratégique
dans de telles circonstances, Teece et al. (1997) ont
qualifié de dynamiques les capacités requises pour
adapter, intégrer et reconfigurer de façon adéquate les
compétences et les ressources de l’entreprise afin que
celle-ci puisse répondre à des environnements chan-
geants.
En explorant davantage la nature et les fondations de
la performance durable de l’entreprise, Teece (2007) a
identifié trois catégories de capacités dynamiques : 
– la capacité de détecter de nouvelles opportunités (et de
les activer) (sensing). Celle-ci implique des activités de
scrutation, de recherche, d’exploration, de filtrage et
d’interprétation des technologies et des marchés,
– la capacité de se saisir d’opportunités (seizing). Une
fois détectée, l’opportunité doit conduire au dévelop-
pement d’un nouveau produit ou d’un nouveau ser-
vice. Se pose alors à l’entreprise la question de l’allo-
cation judicieuse des ressources lui permettant d’ex-
plorer et de découvrir son potentiel en surmontant
des routines bien établies ou des freins dus à une aver-
sion excessive au risque,
– la capacité de gérer les menaces et de reconfigurer les
ressources (managing threats and reconfiguring). Il s’agit
ici de recombiner et de reconfigurer les actifs et les
structures organisationnelles au fur et à mesure que
l’entreprise se développe et que les marchés et les tech-
nologies changent. Les routines et les structures peu-
vent évoluer graduellement, en situation d’innovation
incrémentale. Si l’innovation est plus radicale, l’entre-
prise peut être amenée à modifier complètement son
organisation.
Trois processus organisationnels et managériaux –
coordination/intégration, apprentissage et reconfigu-
ration – sont des éléments clés des capacités dyna-
miques, constituant eux-mêmes un sous-ensemble des
processus qui supportent les actions de sensing, de sei-
zing et de managing threats.
Le développement des capacités dynamiques est un
processus d’orchestration des actifs qui dépend dans
une large mesure de l’équipe dirigeante de l’entreprise
dont le style de management doit être intensément
entrepreneurial, des actions d’innovation qu’elle

conduit et de ses collaborations avec d’autres entre-
prises ou organismes (TEECE, 2007).
Eisenhardt et Martin (2000) observent que les capaci-
tés dynamiques diffèrent selon les marchés. Ils consi-
dèrent que la valeur des capacités dynamiques réside
dans leur propension à créer, à intégrer, à recombiner
voire à abandonner des ressources. Ces capacités
dynamiques ne sont que des potentialités qui nécessi-
tent d’être activées (LOILIER et MALHERBE, 2010).
En matière d’innovation, les processus de création de
connaissances sont donc particulièrement importants.
Une caractéristique essentielle de la réussite de ces
processus, selon Eisenhardt et Martin (2000), est le
fait qu’ils relèvent d’un petit nombre de gatekeepers
qui entretiennent une communication active entre
l’entreprise focale et des sources extérieures de
connaissances (d’autres entreprises, des laboratoires
et/ou des universités).

Se développer en mettant en relation compétences
internes et compétences externes : le rôle clé
des technological gatekeepers dans les PME

La littérature consacrée aux technological gatekeepers
traite principalement des activités de recherche et
développement au sein de grandes entreprises. Les
technological gatekeepers procèdent à la collecte d’in-
formations scientifiques et techniques, ce qui va leur
permettre par la suite d’en alimenter leur organisation
à des fins de développement de nouveaux produits
(ALLEN et al., 1979 ; TUSHMAN, 1977). Ils sont très
impliqués non seulement en interne, dans l’organisa-
tion, mais aussi, en externe, dans l’environnement de
la recherche. Les technological gatekeepers filtrent et
valorisent l’information qu’ils captent. Leur rôle se
partage entre ceux de cueilleur, de traducteur et de
modeleur de l’information afin de la rendre exploita-
ble par l’organisation pour laquelle ils travaillent
(ANSETT, 2005). 
Les gatekeepers sont des personnels très expérimentés,
qui connaissent bien l’entreprise dans laquelle ils tra-
vaillent, ainsi que les produits que celle-ci fabrique. Ils
sont en général curieux et extravertis, et possèdent une
très forte culture scientifique ainsi qu’une expertise
technologique reconnue (ALLEN, 1977). Leur rôle
particulier et leur orientation vers l’extérieur font
qu’ils sont perçus comme étant différents par les
autres membres de l’entreprise (HAUSCHILDT et
SCHEWE, 2000). Les technological gatekeepers opèrent
peu dans les PME, même si des projets européens
récents s’intéressent aux agents relationnels de l’inno-
vation au sein de petites entreprises (WHELAN et al.,
2011). Ils interviennent, par ailleurs, dans des entre-
prises réalisant des produits à fort contenu informa-
tionnel, mais peu dans les entreprises produisant des
biens d’équipement. 
Parfois, les  profils des technological gatekeepers en lien
avec l’extérieur et l’intérieur de l’entreprise sont cou-

s. 

,
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« Les technological gatekeepers filtrent et valorisent l’information qu’ils captent. Leur rôle se partage entre celui de cueilleur,
de traducteur et de modeleur de l’information afin de la rendre exploitable par l’organisation pour laquelle ils travaillent. »,
« Guetteur en haut du mat d’un baleinier », gravure tirée de l’Illustration, 1897.
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plés, confondus ou associés avec les rôles dévolus aux
boundary spanners qui remettent en cause des activités
de l’entreprise ou avec ceux de certains « champions »
qui conduisent des innovations en interne, depuis
l’émergence du projet jusqu’au lancement du produit
sur le marché (HARADA, 2003 ; AHLGRIMM, 2008).
Selon une description communément admise, les
technological gatekeepers sont des personnes situées aux
frontières de l’entreprise, dont le rôle est d’établir au
profit de celle-ci des liens scientifiques et techniques
avec l’extérieur tout en portant les connaissances pro-
pres à l’entreprise et une bonne connaissance de ses
marchés.
Différentes approches conceptuelles convergent en
rappelant l’importance des capacités dynamiques
pour créer et/ou modifier des ressources rares, inimi-
tables et non substituables (HELFAT et PETERAF,
2003 ; EISENHARDT et MARTIN, 2000) ou pour déve-
lopper des capacités à produire des connaissances
nouvelles (DAVID, 2007 ; CHESBROUGH, 2006).
Finalement, l’étude du rôle du gatekeeper en PME
permet d’examiner les micro-fondations des capacités
dynamiques à travers un acteur dont la fonction
essentielle est d’assurer le couplage entre les compé-
tences externes et les compétences internes (TEECE,
2007, Op. cit.) dans des contextes d’innovation
ouverte. 
La proposition que nous souhaiterions évaluer est
celle qu’un gatekepeer jouerait un rôle clé, en PME,
dans ce couplage et dans ce qu’Arnold et Thuriaux
(1997, cités dans SAWERS et al., 2008) appellent les
strategic capabilities des PME. 
Notre question de recherche est : « Comment, au sein
d’une PME impliquée dans des projets d’innovation
ouverte, un technological gatekeeper peut-il être induc-
teur de capacités dynamiques et favoriser ainsi les
développements de l’innovation ? »
Pour répondre à cette question, l’auteur chercheur-
acteur de cet article a réalisé, pendant cinq années,
une recherche-intervention en tant que technological
gatekeeper au sein d’une PME en tentant d’identifier
les capacités dynamiques qui y sont élaborées.

UNE PME INDUSTRIELLE AU CŒUR DU PROJET
DE RECHERCHE

Une recherche-intervention conduite
par un gatekeeper

Le terrain d’étude est une PME du secteur de la robo-
tique qui compte, au début de l’expérimentation, en
2007, soixante-dix personnes. Cette entreprise
conçoit, fabrique et commercialise des robots mobiles
pour des applications principalement industrielles. En

2007, le président de cette PME (4) décide de créer
une activité d’innovation ouverte animée par un ingé-
nieur, le technological gatekeeper, dont le profil d’acti-
vité sera adapté aux contraintes d’une PME. L’axe
stratégique de cette entreprise, en ce concerne l’inno-
vation, est de générer du chiffre d’affaires grâce à une
ouverture beaucoup plus large de celle-ci à son envi-
ronnement. L’environnement de recherche collabora-
tive de la PME est formé de laboratoires de recherche,
d’utilisateurs finaux ainsi que d’organismes facilita-
teurs de la recherche aux niveaux régional, français et
européen.
Durant cinq années, le technological gatekeeper de la
PME a mené une recherche-intervention, avec des
actions directement liées à l’innovation ouverte
(veille, émergence, montage de projet, valorisation).
Cette démarche a eu pour « point de tension » théo-
rique les travaux de Teece (2007) qui portent sur le
triptyque sensing-seizing-transforming. Le chercheur a
tenu directement le rôle du technological gatekeeper
afin d’adapter les activités de la PME à ses contraintes
et à son environnement d’innovation. Cette position
était atypique, car le chercheur est à la fois sujet et
objet de sa recherche (voir, dans l’Introduction, les
avantages et les limites de cette posture). Le gatekeeper
a élaboré des projets au sein d’une cellule d’innovation
intégrée à l’entreprise. Cette cellule, formée de deux
ingénieurs (dont le gatekeeper), lui a permis d’exploi-
ter les ressources de la PME pour pouvoir conduire
des projets collaboratifs tout en bénéficiant d’une cer-
taine liberté d’action, du fait de l’autonomie de cette
structure ad hoc. 

Les principes de l’évaluation des capacités
dynamiques

Notre recherche visait à évaluer le développement de
trois capacités dynamiques correspondant aux trois
principales phases du modèle de Teece (2007). Ces
trois capacités dynamiques pourraient être déployées
dans de nombreuses entreprises et être considérées
comme des best practices (EISENHARDT et MARTIN,
2000). Leur pertinence tient aussi à leur simplicité
(DAVIS et al., 2009). Pour les PME, la difficulté ne
réside toutefois pas dans l’identification de ces compé-
tences génériques, mais dans leur mise en œuvre pra-
tique. Ces compétences restent fondamentalement
idiosyncrasiques dans leurs détails et sont, dans leur
émergence, dépendantes d’une trajectoire de sentier
(EISENHARDT et MARTIN, 2000). Elles supposent chez
le gatekeeper une capacité à produire et à transférer des
connaissances au cours de chacune des trois phases : la
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(4) Le Président de l’entreprise est ingénieur et est également ancien
élève d’HEC. Après avoir été directeur des Opérations au sein d’un
groupe industriel, il a acheté l’entreprise dans le cadre d’un Rachat d’en-
treprise par ses salariés (RES) en 2002. 
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phase de sensing est appréhendée à travers la capacité
à nouer des alliances avec le monde de la recherche, la
phase de seizing est appréciée à travers la capacité à
gérer en amont des projets de recherche et, enfin, celle
de managing/transforming est jaugée à la capacité de
valorisation des projets de recherche. Le tableau 1 ci-
dessus présente les indicateurs utilisés pour attester de
la réalité de ces capacités dynamiques.
La construction de ces trois capacités et leur stabilisa-
tion dans des routines (TEECE et al., 1997) ont égale-
ment été évaluées en étudiant leurs liens avec l’histoire
de l’entreprise, en examinant leur processus d’émer-
gence et leur influence sur les ressources et en vérifiant
leurs réplications dans quatre projets d’innovation de
la PME. L’incidence de ces projets sur la performance
de la PME a été mesurée en prenant en compte l’évo-
lution des ventes, le nombre de brevets déposés, l’évo-

lution des unités de production ainsi que celle des
effectifs et des compétences nouvelles de la PME. 
Lors de la recherche-intervention, vingt projets colla-
boratifs de recherche ont été montés grâce aux actions
du technological gatekeeper qui a mobilisé tous les
réseaux d’innovation possibles (pôles de compétiti-
vité, collectivités territoriales, Oséo, réseaux euro-
péens de l’innovation, entreprises partenaires, labora-
toires de recherche, start-up). Ces projets ont été
déposés à différents guichets de financement de l’in-
novation, ils ont conduit à une diversification des
activités industrielles classiques de la PME, dont le
métier principal reste la conception et la fabrication
de robots mobiles pour des marchés industriels. 
Parmi ces 20 projets, 4 seront plus précisément étu-
diés, car ils sont illustratifs de leur diversité (types de
programme, marchés cibles…). Le tableau 2 ci-des-

G
U

Y
 C

A
V

ER
O

T,
 D

O
M

IN
IQ

U
E 

PH
IL

IP
PE

 M
A

RT
IN

 E
T 

JE
A

N
-C

LA
U

D
E 

B
O

LD
R

IN
I

GÉRER ET COMPRENDRE • JUIN 2014 • N° 116 35

Tableau 1 : Capacités génériques et indicateurs associés.

Capacité générique Capacité spécifique élaborée Indicateurs permettant d’en attester la
réalité

Sensing Nouer des alliances avec le monde de la
recherche

Type et fréquence des contacts avec les
organisations 

Seizing Gérer des pré-projets de recherche Nombre de projets présentés et nombre
de projets lancés

Managing/transforming Valoriser les projets de recherche Chiffres d’affaires, nombre de brevets,
nouvelles compétences

Tableau 2 : Description des nouveaux produits induits par l’intervention de recherche.

Produits ROBMARKET ROBAGRO AGILA ROBO-K

Illustration

Description
Robot mobile inté-
grant un robot poly-
articulé

Robot hybride manuel
et automatique

Appareil robotisé de
radiographie X Robot de rééducation

Projet d’innovation

Type (programme) ANR (5) Région Bretagne FUI (6) 11 FUI 14

Période 2008-2011 2008 2010-2011 2012-2014

Budget total (k€) 1 700 300 18 000 3 700

Sauts de TRL (7) 4 à 7 5 à 8 4 à 8 3 à 7

Nouveaux marchés adressés

Nouveaux Marchés Construction Agriculture Chirurgie Rééducation

(5) Agence nationale de la Recherche.

(6) Fonds Unique Interministériel.

(7) Technology Readiness Level : degré de maturité technologique.
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sous présente les innovations à l’origine des produits,
les affaires industrielles découlant des projets et les
apports des projets et des produits pour l’entreprise,
en termes de marchés. Pour la réalisation de ces pro-
jets, le technological gatekeeper est intervenu pendant
les phases d’émergence et de montage des projets d’in-
novation ouverte, durant les phases de réalisation des
démonstrateurs et durant la phase de mise des pro-
duits sur le marché.

LES NOUVELLES CAPACITÉS ÉLABORÉES
ET LA PERFORMANCE DE LA PME

Cette section présente les résultats concernant l’émer-
gence de nouvelles capacités et l’incidence de ces der-
nières sur la performance de la PME. 

L’émergence de nouvelles capacités dans l’entreprise

La fonction d’innovation mise en place par le techno-
logical gatekeeper a débouché sur la création d’au
moins trois capacités nouvelles au sein de l’entreprise
étudiée. Le développement effectif de ces capacités
dans d’autres PME demande à être confirmé par des
travaux ultérieurs à mener sur d’autres terrains que le
nôtre. 

Une capacité d’alliance avec le monde
de la recherche

La première capacité identifiée est une capacité d’al-
liance (EISENHARDT et MARTIN, 2000) avec les orga-

nisations académiques et de recherche. Cette capacité,
comme le processus de gatekeeping lui-même, peut
être décomposée en différentes étapes successives. La
première étape est la scrutation de l’environnement
(organisations supports, laboratoires, collectivités). La
seconde est fondée sur les échanges et les visites réci-
proques avec d’autres organisations. La troisième per-
met l’identification et la mise en œuvre de collabora-
tions visant à développer des innovations en partena-
riat. Grâce à cette capacité d’alliance, le gatekeeper va
pouvoir solliciter des ressources scientifiques, acquérir
une image de partenariat de référence ou des informa-
tions stratégiques. L’entreprise va, par le biais du gate-
keeper, apporter ses savoir-faire à des activités collabo-
ratives de recherche, ses capacités de valorisation des
résultats et va offrir des terrains d’étude aux cher-
cheurs.

Des capacités de gestion en amont de projets
d’innovation

La seconde capacité concerne la gestion amont (fuzzy
front end) des projets d’innovation (REID et al., 2004).
Cette capacité se manifeste au cours de différentes
étapes (émergence du projet, construction du parte-
nariat, structuration et rédaction du projet, estima-
tion des coûts, dépôt à des guichets de financement).
Ces étapes suivent des trajectoires souvent sinueuses
dues aux incertitudes scientifiques, technologiques,
économiques et organisationnelles. Notons que la
capacité de gestion en amont comprend également la
promotion, l’acceptation et la passation des projets
aux équipes en charge de les réaliser une fois leur lan-
cement décidé. Lorsqu’un projet émerge à la suite
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Encadré 1 : Illustration de la capacité d’alliance avec le monde de la recherche

Dans le cadre du projet de développement du robot de rééducation ROBO-K, les participations du gatekeeper
à deux rencontres (congrès, séminaire) dans le domaine de la rééducation médicale ont permis d’établir une
première cartographie des laboratoires de recherche et des chercheurs de ce domaine. Des contacts avec trois
d’entre eux ont permis de présenter, d’adapter et de valider un nouveau concept de robot de rééducation et de
présenter les ressources et activités de l’entreprise. Deux autres contacts avec des acteurs de la recherche en
robotique ont également été établis pour élaborer un état de l’art des robots de rééducation. Lors de ces ren-
contres, le gatekeeper a utilisé des dessins de présentation du concept de robot, des présentations de l’activité
de l’entreprise et des projets de recherche déjà établis. Des contacts ont également été noués avec une anthro-
pologue et une psychosociologue (toutes deux spécialisées dans la robotique médicale) pour enrichir le projet
de compétences en sciences humaines (ce besoin ayant été identifié par les roboticiens).
Pour toutes ces prises de contacts, des simulations de présentation (en deux minutes) du projet et des acti-
vités ont été réalisées avec l’aide d’un cabinet de coaching spécialisé dans les activités de lobbying. Ensuite, de
premières présentations ont été partagées avec un noyau de trois chercheurs (rééducation, robotique, psy-
chosociologie). Les choix de ces chercheurs s’est fait en fonction de l’intérêt manifesté (pour le chercheur en
rééducation), en fonction de l’habitude de travail et des liens précédemment établis (pour le chercheur en
robotique) et en fonction de la proximité géographique (pour la chercheuse en psychosociologie). 
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d’opérations de veille ou d’échanges internes à la
PME, les laboratoires et les entreprises susceptibles de
participer à un projet collaboratif vont être sollicités.
Après avoir choisi les acteurs, le gatekeeper va structu-
rer le projet en termes de définition de tâches, d’attri-
bution de responsabilités et d’objectifs de valorisation.
Les opérations de réalisation des projets vont mobili-
ser les équipes internes techniques ou commerciales.
Le dossier de projet finalisé va être déposé sur une pla-
teforme informatique dédiée (ANR, FUI…). Ces
opérations ont été répliquées vingt fois au cours de la
recherche-intervention. Si les étapes sont identiques
d’un projet à l’autre, leur volume et leur nature diffè-
rent à chaque fois. L’entreprise considérée va apporter,
au projet collectif, ses capacités de valorisation, de réa-
lisation de démonstrateurs robotiques et de gestion de
projet. Cela implique des capacités d’alliance avec le
monde de la recherche permettant de s’attacher les
bons partenaires, mais également, pour spécifier les
projets et ainsi en assurer la réussite, d’avoir, en
interne, une bonne équipe R&D justifiant de compé-
tences en innovation ouverte.

Des capacités de valorisation des innovations

La troisième capacité portée par l’innovateur et la cel-
lule d’innovation repose sur des routines de valorisa-
tion des innovations impliquant des activités de gate-
keeping. Cette capacité regroupe des dimensions mul-
tiples de la valorisation, comme la vente de produits
issus d’un projet innovant, la protection de la pro-
priété industrielle et la communication. La valorisa-
tion de produits est la dimension qui va permettre de
générer le plus rapidement du chiffre d’affaires. Cette
capacité est mise en œuvre par des activités proches
des démarches commerciales classiques de l’entre-

prise. En premier lieu, une phase de prospection
devra permettre d’identifier des clients intéressés par
l’innovation. Ensuite, une ou plusieurs visites com-
merciales permettront de présenter les savoir-faire
d’innovation (ou, directement, les produits inno-
vants) et d’échanger avec le prospect. Enfin, à l’issue
de la visite commerciale, des propositions techniques
et commerciales seront élaborées à partir de la
construction d’un prix. Elles se concluront par une
phase de négociation et de vente. Ces tâches de valo-
risation permettent de générer du chiffre d’affaires à
partir de solutions brevetées et adaptées aux besoins
des clients.

Les incidences des capacités dynamiques
sur la performance 

Les quatre projets présentés (voir le Tableau 2 de la
page 35) auront permis à eux seuls : 
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Encadré 2 : Illustration de la gestion en amont du projet d’innovation

Toujours en ce qui concerne le projet ROBO-K, le gatekeeper en a défini la structure en identifiant les ver-
rous scientifiques et technologiques de ce projet de recherche en robotique. L’identification de ces verrous a
permis de définir le niveau de maturité technologique du projet pour identifier une cible de financement,
en l’occurrence l’ANR. Ce choix de financement fait, le gatekeeper a construit, grâce aux contributions des
différents partenaires, le socle du projet collaboratif, sous la forme d’un document d’une douzaine de pages
présentant les enjeux et les impacts du projet, le planning et les premiers éléments de budget. 
Ce document a ensuite été présenté à des organisations (Pôle de compétitivité Capdigital, MEITO, CRITT
Santé) pour avoir un premier avis sur la pertinence du projet (ces présentations se sont déroulées en pré-
sence d’une personne appartenant à l’organisation, d’un chercheur et du gatekeeper). Ensuite, des adapta-
tions ont été apportées pour répondre au mieux aux attendus sociétaux (réduction des coûts d’assurance
maladie, par exemple). La phase suivante a alors consisté à coordonner la rédaction du dossier ANR. Cela a
été mené sur une durée de quatre jours en continu entre les différents laboratoires. À l’issue de cette rédac-
tion, le gatekeeper a sollicité deux experts du domaine de la robotique médicale pour relire le dossier et
l’améliorer. Enfin, le dossier a été déposé sur le site de l’ANR, pour expertise.

Encadré 3 : Illustration de la capacité
de valorisation des innovations

Dans le cadre du projet ROBMARKET, le gatekee-
per a engagé, à mi-étape de ce projet d’innovation,
des opérations de promotion/présentation du pro-
duit final (le produit n’était alors pas encore opéra-
tionnel) dans des cadres divers : conférences pro-
fessionnelles, Salon de la manutention, séminaire
de la grande distribution, groupe de travail sur la
robotique nucléaire. 
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– la vente sur le marché mondial de robots innovants
(robots médicaux, robots dans le domaine de la
construction),
– la construction d’une nouvelle unité de production
permettant de fournir en robots un des trois plus
grands groupes industriels mondiaux du secteur de la
santé,
– le dépôt de sept brevets, en trois ans, dont deux à
portée mondiale,
– l’intégration de nouvelles compétences dans l’entre-
prise (qualité, robotique médicale, gestion de projets
d’innovation).
En comparant la situation avant et après l’interven-
tion du gatekeeper sous l’angle de l’innovation, on
constate des évolutions significatives (voir le Tableau 3
ci-dessous).
Ces évolutions sont dues notamment aux actions
menées par le gatekeeper en matière de propriété
industrielle, de développement d’activités collabora-
tives et de valorisation de produits nouveaux sur le
marché. Des personnes ayant des compétences métier
nouvelles ont également été recrutées par l’entreprise
durant la période d’intervention, afin de développer
de nouvelles activités dans le secteur de la robotique.
Enfin, des compétences en innovation collaborative
portées par des chefs de projets d’innovation se sont
développées au cours de cette même période. 

LE RÔLE JOUÉ PAR LE GATEKEEPER
DANS LA CONSTRUCTION DES CAPACITÉS
DYNAMIQUES

Trois points seront discutés dans cette section. Il
s’agira tout d’abord de s’assurer que les capacités éla-

borées sont bien des capacités dynamiques (dans l’ac-
ception qu’en donne la littérature), ensuite de préciser
la place centrale qu’occupe le gatekeeper dans leur
construction et, enfin, de repérer les caractéristiques
du gatekeeper s’avérant propices à la construction de
ces capacités dynamiques.

Des capacités effectivement dynamiques ? 

Pour nous assurer que les capacités nouvelles, élaborées
au sein de l’entreprise, étaient bien des capacités dyna-
miques, nous avons vérifié la conformité de leurs carac-
téristiques aux définitions : évolution de l’environne-
ment, réplication, modification des ressources,
influence de l’histoire (path dependency) de l’entreprise
et impact sur la performance. Le tableau 4 de la page
suivante montre ainsi que la capacité d’alliance avec le
monde de la recherche est bien une capacité dynamique.
Les deux autres capacités identifiées (gestion de pro-
jets d’innovation et leur valorisation) répondent éga-
lement (avec un degré de concordance plus ou moins
fort) aux définitions et peuvent donc être considérées
comme des capacités dynamiques. Soulignons qu’elles
n’existaient pas avant l’intervention du technological
gatekeeper et qu’elles sont désormais pérennes.
Toutefois, pour garantir leur maintien, des ressources
humaines ont été embauchées et des ressources orga-
nisationnelles ont été déployées (chefs de projets, res-
ponsables d’activités).

Les principales activités du gatekeeper
dans la construction des capacités dynamiques

Une synthèse des principales activités du technological
gatekeeper, durant la recherche-intervention est repré-
sentée dans la figure 1 de la page 40. Pour développer
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Tableau 3 : Évolution des activités de l’entreprise sur 8 ans (Source : auteur).

Indicateurs Période 1 : 2003-2006 Période 2 : 2007-2010

Nombre de brevets déposés 0 7

Nombre de projets collaboratifs déposés (ANR, FUI…) 0 19

Nombre de projets collaboratifs financés (ANR, FUI…) 0 6

Marchés adressés Industrie Industrie, médical, BTP

Nombre de liens fréquents (3 par an) avec les laboratoires 2 12

Nombre de liens fréquents (3 par an) avec les facilitateurs 5 17

Nombre de projets pédagogiques 2 13

Nombre d’emplois ETP générés par l’innovation 0 25

Total CA PME par période (M€)
Dont innovation

30.8
0

37
1.2 (estimation)
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les capacités dynamiques d’alliance avec le monde de
la recherche, de réalisation de projets d’innovation
ouverte et de valorisation de produits sur le marché, le
gatekeeper a mené quatre types d’activités dans l’entre-
prise : veille, montage de projets, réalisation de projets
et valorisation de projets. La figure 1 de la page sui-
vante met également en évidence le lien entre les acti-
vités du gatekeeper et les objectifs stratégiques de l’en-
treprise. Le développement des capacités dynamiques
vise donc également à créer des valeurs, à valoriser des
ressources internes et à exploiter des ressources
externes.
Au-delà des quatre activités génériques, le profil du
gatekeeper, ses connaissances, sa formation tout
comme sa personnalité comptent également dans la
construction des capacités dynamiques.
Ainsi, le gatekeeper a réalisé, au cours de la recherche-
intervention, les activités décrites dans la littérature
(établissement de liens, traitement d’informations,
pontage) et les a même parfois étendues : il a, par
exemple, transmis aux services des Ressources
humaines des informations permettant de recruter un
scientifique ayant une compétence rare (expertise en
gestion de circulation de robots mobiles). 

Les difficultés rencontrées dans l’activité de gatekee-
ping

Le travail du gatekeeper n’est bien sûr pas exempt de
difficultés. Ainsi, ses interactions avec les autres struc-
tures sont directement liées aux différents types d’or-
ganisations. Certaines ont vocation à faciliter l’émer-
gence de projets collaboratifs (pôles de compétitivité,
structures régionales, Pacte PME…), d’autres sont des
financeurs de l’innovation (Oséo, ANR, FUI, FP7,
DGA, ADEME), d’autres encore sont des structures
de valorisation (associations, SATT, CEA
Valorisation…). Selon les organisations, les messages
échangés, leur fréquence, leur durée ainsi que les per-
sonnes de contact changent. Aussi le gatekeeper doit-il
adapter son langage et faire preuve d’empathie pour
établir ou maintenir des échanges. La principale diffi-
culté rencontrée est liée à la diversité des organisa-
tions : structures d’État (ANR, FUI, DCRI,
DGCIS…), structures régionales (BDI, ARIST,
CRITT…) ou structures locales (technopoles, asso-
ciations). Lors de la mise en place de la fonction de
gatekeeper, il a été nécessaire de repérer l’environne-
ment et de rendre intelligibles les différentes interac-
tions entre les multiples partenaires institutionnels
afin d’évaluer leurs apports potentiels pour une PME. 
De même, dans sa pratique quotidienne, le gatekeeper
a aussi éprouvé les capacités d’absorption limitées
d’une PME à l’égard de connaissances issues de l’exté-
rieur. En effet, les informations en provenance de
laboratoires, de plateformes technologiques ou de
pôles de compétitivité… n’étaient pas toujours exploi-
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Tableau 4 : Caractéristiques de la capacité d’alliance à la recherche.

Attributs Faits démonstratifs

Environnement dynamique Environnements institutionnels :
a) Création de nouveaux guichets de financement de l’innovation (RAPID, IA, Crédit Impôt
Recherche) ;
b) Réorganisation et création de nouvelles structures de recherche (IRT, SATT…).
Environnement technologique :
Rapidité des évolutions technologiques dans les secteurs de l’électronique et de l’informa-
tique industrielle.

Réplications Capacité d’alliance de la PME répliquée avec quatre laboratoires scientifiques : INRIA (8),
CEA List (9), IRCCyN (10) et ISIR (11).

Modification
des ressources

Renouvellement des connaissances scientifiques et technologiques de la PME grâce à sa
capacité d’alliance (intégration d’un ingénieur ayant des compétences en robotique médi-
cale). 

Dépendance du sentier La PME a toujours été en lien permanent avec son environnement technologique et ses
clients afin de développer et de faire évoluer ses technologies. Adhésion de longue date
de l’équipe de R&D constituée d’une équipe de sept ingénieurs en informatique et en
électronique à l’établissement de nouveaux liens externes. 

Impacts
sur la performance

Forte augmentation du nombre des projets collaboratifs avec des laboratoires de recherche
ayant permis in fine de générer plus de valeur ajoutée.

(8) Institut national de Recherche en Informatique et en Automatique.

(9) Commissariat à l’Énergie atomique et aux Énergies alternatives.
Laboratoire d’Intégration des Systèmes technologiques.

(10) Institut de Recherche en Communication et Cybernétique de
Nantes.

(11) Institut des Systèmes intelligents et de Robotique.
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tées en interne, bien que le gatekeeper les ait diffusées
de manière adéquate à l’équipe de R&D et au bureau
d’études. 
Il conviendra donc d’analyser plus finement les possi-
bles freins à une reconnaissance de la valeur de nou-
velles connaissances externes, de la capacité à les assi-
miler mais aussi de les traduire en produits ou en ser-
vices innovants (LANE et al., 2006 ; LICHTENTHALER

et LICHTENTHALER, 2009).

CONCLUSION

La construction des capacités dynamiques a permis de
développer dans la PME étudiée des ressources et des
compétences idiosyncrasiques, qui sont source
d’avantage concurrentiel. Le développement d’une
unité de fabrication de robots est un exemple de res-
source tangible ainsi créée. La conduite de projets
d’innovation collaboratifs transdisciplinaires intégrant
l’anthropologie, la psychosociologie, la médecine…
est un exemple de compétence distinctive récemment
construite. Ces ressources et ces compétences consti-
tutives de capacités dynamiques ne peuvent pas être
mises en œuvre de manière désordonnée : leur
déploiement, dans notre intervention, a suivi un ordre
particulier : a) construction d’alliances avec le monde
de la recherche, b) émergence et gestion de projets
d’innovation, et c) valorisation des produits issus des
projets d’innovation. Qu’en serait-il de la construc-

tion de capacités dynamiques si l’ordre de ce déploie-
ment devait être différent ? 
La littérature aborde principalement les technological
gatekeepers et les capacités dynamiques dans des entre-
prises de grande taille. L’expérimentation met au jour
que des PME peuvent également présenter les carac-
téristiques décrites par Teece (2007) et que la posses-
sion de capacités dynamiques leur est tout aussi utile.
Nos travaux montrent, de plus, que ces concepts peu-
vent être mobilisés par une PME insérée dans un éco-
système d’innovation. 
Les connaissances issues de la recherche de terrain
posent cependant des questions relatives au profil que
doit présenter le gatekeeper pour pouvoir développer
ces capacités, ainsi qu’aux conditions de déploiement
des capacités dynamiques et, plus précisément, aux
liens (synergies, tensions…) entre le gatekeeper, le chef
d’entreprise et les responsables de projets. D’autres
questions se posent, notamment celle de la place que
doivent avoir les activités du gatekeeper pour intégrer
au mieux les connaissances propres à ce métier, les dif-
fuser dans l’entreprise et les partager. n
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Figure 1 : Tableau synoptique des relations entre capacités dynamiques, activités du gatekeeper et stratégie.
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